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Le plan alcool du fédéral sera-t-il efficace
ou est-il conçu pour noyer le poisson?
S UI'Prise vendredi après-mi-

di. La ministre fédérale de
la Santé, Maggie De Block
(VLD), annonçait «son» plan
alcool. Une sortie unilatérale,
sans l'accord de ses homologues
des Régions, alors que depuis le
début de la législature, le sujet
est à l'ordre du jour des com-
missions interministérielles
santé. Avec des tensions fortes,
la conception de santé publique

variant beaucoup selon les par-
tis.

Mais la ministre De Block en
a eu manifestement assez d'at-
tendre. «Je mets en œuvl'e les
mesures qui relèvent de mon do-
maine de compét.ence », dit-elle.
Consternation chez ses col-
lègues: la ministre bnlxelloise
de la Politique de la santé, Cé-
cile Jodogne (Défi), «déplore le
manque de respect de l'inBtitu-

tion que représente la Confé-
rence interminütérielle» et es-
time insuffisantes les mesures
que M'" De Block déclare au-
jourd'hui prendre seule.

Consternation surtout chez
les spécialistes de la lutte contre
l'alcool, qui plaidaient notam-
ment pour des restrictions de
l'offre, en travaillant notam-
ment sur le prix moyen ou mi-
nimum, sur l'heure d'ouverture
des commerces, sur le nombre

de points de vente. Aucune de
ces mesures, qui sont du ressort
du fédéral, n'est adoptée, Alors
que les estimations les plus
basses fixent à deœ< milliards
par an le coût de la consomma-
tion excessive d'alcool. Chez les
brasseurs belges, on doit sans
doute sabrer le champagne.
Mais, lundi, ils n'ont pas désiré
répondre à nos questions .•
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« Ce plan est un véritable scandale
de mièvrerie et d'inefficacité »

Thomas Orban
Président de la Société
scientifique de médecine
générale.
Responsable de la cellule
« alcool )) de la Société
scientifique de médecine
générale.

Pour le président de la Socié-
té scientifique de médecine

générale, la ministre passe à
côté de mesures importantes.

Il Ya enfin un plan alcool. Mais il
parait très light...
Ilfaut déplorer l'hypocrisie de
M"" De Block et de son cabinet.
Oser affirmer qu'elle avance
dans un dossier bloqué depuis
dix ans enfaisant semblant
d'ignorer qu'elle (et le VLD) l'a
bloqué à deux reprises, c'est
manquer d'honnêteté intellec-
tuelle. Elle va plus loin encore
lor,~qu'elle aJfinne espérer que les
entités fidérées prendront elles
aussi leurs responsabilités !
Comme loyauté fédirale il y a
mieu.r: c'est elle qui auraitfait
retirer le sujet de la prochaine
réunion interministérielle .~ur la
santé.

Que manque-t-i1 dans ce plan?
Elle ne dit pas un mot des me-
sures importantes que sant la
limitation de l'accès, l'aulflTlen-
tation du pri:x oule soutien aux
généralistes. A quand une
consultation « alcool» rembour-
sée, à l'instar d'une consultation
« tabac » remboursée depuis
longtemps, selon certaines condi-
tions, dont un temps supplémen-
tai7'e pris pal' le médecin pour
s'occuper de cette dépendance?
En plu.'!, la plupart du temps,
elle nefait que de vagues pl'O-
messe.s, «pour lesquelles un
travail législatif est néces-
saire »... L'espoir jàit vivl'e mais
l'akool tue !Faut-il le lui mppe-

1er ? Il est désolant de constater
que Mm. De Block sernhle plus
attachée awr économies qu'à la
santé. Il est important en t[/fet de
se souvenir que l'alcool est l'une
de.<;causes le.<;plus importantes
de maladiefj et de mortalité dam
le monde. La Belgique a un tau.r
record de consommation d'alcool
par habitant. Qu'elle lise le rap-
port de son centre d'e:rpmise, le
KCE, qui affirme que 15% des
alcoolodépendants seulement
sont diagnostiqués. Et que 8 %
seulement sont traités! Et qu un
million d.epersonnes sont en
usage problématique d'alcool.

La responsabilité individuelle,
cela a des limites ...
Bien entendu qu'il y a un poids
du choix individuel, de l'éduca-
tion, mais ce n'est évidemment
qu'une partie du problème.
L'offi'e d'alcool n'est évidemment
pas sans influence sur sa con-
sommation. En mettant réguliè-
rement l'accent « in the man»
plutôt que « in the bottle », M""
De Block sefourvoie Qu'elle lise
les recommandations d.e l'OMS
qui sont, pour les pays, de proté-
ger la population en augmen-
tant les taxes sur l'alcool, en
restreignant sa disponibilité par
un relèvement des limiteB d'âge
et en réglementant la commer-
cialisation de.<;boissons alcooli-
sées. Une autre luture, peut-être
osée, est d'imaginer qu'elle pense
en termes électorau.r plutôt qu en
termes de santé. Mais je dois

faire un cauchemar ... Je préfère
rêver qu'une ministre de la Santé

tient son mandat de l'électeur et
qu'elle doit, ainsi qu.e son cabi-
net, 'veiller à son bien-être et à sa
santé. Cette ministre de la Santé
doit être bien « dans les cordes»
pour s'acculer à sortir un
« plan» aussi mièvre et sans
ambition.

Vous semblez fâché?
En faisant semblant d'élaborer
un vrai plan pendant des mois,
elle aiait perdre beaucoup de
temps à beaucoup de monde. Je
suis en colère parce que certaines
mesure,~ annoncées sont stupé-
.liantes, Annoncer qu e toute
publicité pour mineurs devra
passer devant le Jury d'éthique
publicitaü'e, dont on peut sérieu-
sement douter de l'intérêt vu son
fonctionnement, c'est faire sem-
blant d'ignorer qu'en principe il
ne peut y avoir de publicité pour
mineurs et que celle-ci est exclue
de la c.onventio71 du JEP. Mécon-
naissance a.ffligeante du dossier
ou arrogance inquiétante? Com-
ment va-t-elle appliquer le sys-
tème de sécurité sur les distribu-
teurs de boissons automatiques?
Ils peuvent être déverrouillés
avec la carte d'identité du co-
pain plus âgé! Quant à l'éti-
quette volontm:re que les alcoo-
liers iraient coller sur leurs
produits pour mettre lesfemrncs
enceintes en garde, c'est l'isible.
Ou alors le.sproducteurs met-
tront l'étiquette tout en conti-
nuant àfaire des super prix aux
cercles estudiantins? •
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« Nos membres ne désirent pas
pousser à la surconsommation »

Yvan Roque
Président de la fédération
Horeca Bruxelles.

Le président de la fédération
de l'horeca à Bruxelles,

Yvan Roque, se dit favorable au
plan de Maggie De Block, mi-
nistre de la Santé.

Interdire les alcools forts de 16 à
18 ans, est-ce une perte d'argent
pour les membres de l'horeca ?
Peut-être, maüje suis pleine-
mentfavomble à la mesure qui
vient d'êtl'e prise par la mirzist7'e
de la Sa,nté. L'aleoolfort, cela
s'apprend, cela se goûte et s'ap-
précie, On nous dit chez les mé-
decins que le cer'veau n'est pa.~
encore complètement matlU'c,
qu'il vaut mieux s'en prit'er
totalement avant 18 ans. Nous
SDmmes d'accord. Personne, dans
l'hDreca, ne vDîtfavorablement
ti'vresse DUla consommation
démesurée d'alcool. Nous vou-
lons justement insister sur lefaü
que les lieux que nous créons
doivent êt7-eavant tout des lieu:.r
d'accueil, de plaisir, decorif01t.
Où l'Dnpeut feuilleter lesjour-
naux DUenvoyer ses mails par
'wifi, où l'on peut rencontrer de
pm:faits inconmLq qui devien-
dront parfois nos amis. Et,
pourquoi pas, con.~ommer de
l'alcool. Aucun de nos membres
ne désire pOlM'SI:rquelqu'un il la
surconsommation, à l'ivresse.
Celafait d'ailleurs plutôtfui1' la
clientèle ...

Tous vos membres sont-ils d'ac-
cord avec cela?
Je ne dirais pas qu'il nefaut pas
e.xpliquer pmfois que la consom-
mation doit être mesuTée et

raisonnable, parce que rifuJJe7'de
servir n'est pas toujours aisé
pour un commerçant, mais si on
prend le temps de peser lepour
et le contre, un environnement
harem ne peut que pmfiter d'une
C07lBOmmation1·aisonnable.
Nous sommes loin de la culture
des breeze1's,qui poussent les
jeunes à bDiredavantage d'alcool
que ce qu'ils ressentent parce que
le soda sucré masque ln présence
de l'alcool. Nous, n01L~voulons
]'éinventer le café, enfain un
lieu de l'encontres, de confort,
d'échanges, de lien social: le
contraire desrelaUonsvirtuelles
par smartphones. Et boire une
bière. Pas vingt! Pas de « soûlo-
graphie ». Je suis inquiet de ce
que je voi.~parfois dans les rues.
Desjeunes imbibés qui boivent
beaucoup et vite, qui roulent
dans le caniveau. Qui se mettent
en danger, surtout lesjeunes
filles. Je rifuse cela etje veuJ,'
qu'onfa.~se des choses contre cela.

Interdire la vente d'alcool de nuit
aurait été un moyen d'y arriver.
Or, le plan de madame De Block
ne le prévoit pas.
Sincèrement, si vous interdisez
la vente à partir de 20h, ils
semnt saouls à 19h. Ce qu'an
voit, ce sont des jeunes qui 0.1'-

lit'ent dans le.~soirées Oll en
discDthèque en ayant dijà
consDmmé à l'extérieur, en étant
déjà sous influence. Je pense
qu'ilfaut consacrer des moyens
à la pédagogie, àfaire connaître
que ce n'est pas un produit ano-
din, qu'il y a un bon usage, et

des dangers à l'abus. Une bière
cela se déguste. Ce n'est pas fait
pour être iniflJ.Tgitésans nuances
et à vitesse rapide. Le désespoir
que l'on devine de17ière cegeste
m'inquiète personnellement. Et,
dans mon cerclefamilial, je ne
cesse d'embêter les miens POUI'

qu'ils ne prennent pas de risque,~
dan.ç ce sens, Je pense qu'il y a
une responsabilité des parents et
de l'école. Personne n'est parfait.
Personnellement,j'ai un souci
U'vecla vitesse e.xcessive.Et j'ai
choüi d'équiper ma voiture de
capteurs qui rne mppellent à
l'ordre sije roule trop vite. Mais
il nefaut pas .~upprimer toutes
les voitures parce que Ge1tains
roulent trop vite ...

Et pourquoi ne pas augmenter le
prix? Certains pays scandinaves
ou anglo-saxons l'ont fait, avec
des résultats. C'est d'ailleurs une
recommandation de l'OMS.
C'est l'éducation quijoue, pas le
prix. La bouteille d'alcoolfm't,
c'est dome euros chez nous, deux
euTO,~œu Luxembou1'g, Si vaus
(l1lgmen.tez le ]J7Ù:, cela augmen-
tera les ventes chez nos voisins
sans rien empêcheT ici. Nou.~
summes dam; une Europe qui nu
rien régulé de cet aspect. Les
jeunes achètent déjà des produits
blan.cspour s'imbiber avant de
se rendre dans les établisse-
ments. Nous imposer de nou-
velles taxes creuserait encore le
différentiel. Je n'y suis pasfavo-
rable ... _

Propo, recueillis par
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